
 

 

 
 
 

NOTE D'INFORMATION1 

 

Déclaration de la contribution pour la solidarité (CPS) 

 

 
Vous êtes 
concerné 

Si vous êtes une personne physique ou morale assujettie à la CPS.  

 

La 
déclaration  

La CPS créée par la loi du pays n°2021-55 est à déclarer sur l’imprimé TVA/CPS qui comporte deux parties : 

- I TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE (TVA) pour laquelle les règles de déclaration restent identiques ; 
- II CONTRIBUTION POUR LA SOLIDARITE (CPS), voir encadré et explications ci-dessous. 
 

II – CONTRIBUTION POUR LA SOLIDARITE (CPS) 

 Base imposable Hors Taxes (somme des lignes 5 à 7) CPS due 

19 Taux unique            1,5 %   

20 Régularisation : CPS à reverser  

21 Régularisation : CPS en diminution  

 CPS à PAYER 

 22 CPS nette due (lignes 19 à 21)  

 

 23 SOMME DUE (lignes 18 + 22) 

   

 

Ligne 19 : 
- Base imposable Hors Taxes : Somme des bases imposables hors TVA (somme des lignes 5 à 7) ; 
- CPS due : Somme des bases imposables hors TVA x 1,5%. 

 
Ligne 20 : CPS à reverser.        Ex : Complément de CPS pour une période antérieure. 

Ligne 21 : CPS en diminution.   Ex : CPS à régulariser suite à des créances devenues irrecouvrables. 

Ligne 22 : Somme des lignes 19 à 21. 

Ligne 23 : Somme de la TVA à Payer (ligne 18) et de la CPS à Payer (ligne 22). 
 
ATTENTION :  

Si la ligne 22 présente un résultat négatif, celui-ci ne doit pas être additionné au résultat de la ligne 18 pour constituer 
la ligne 23. Dans ce cas, seul le résultat de la ligne 18 (s’il est supérieur ou égal à 0) figurera en ligne 23.  

Si vous êtes en crédit de TVA (ligne 17), seul le résultat de la ligne 22 (s’il est supérieur ou égal à 0) figurera en ligne 23. 
 

 
Prochaine 
échéance 

En 2022, la première déclaration de CPS doit être déposée au plus tard : 
- le 16 mai 2022 pour les assujettis soumis à l’obligation déclarative mensuelle ; 
- le 15 juillet 2022 pour les assujettis soumis à l’obligation déclarative trimestrielle. 

 

 

Contacts 

Le formulaire de déclaration est disponible sur notre site Internet et au service clientèle de la Direction des impôts et des 
contributions publiques (Centre administratif, 11 rue du commandant Destremeau, BP 80 – 98 713 Papeete).  

Pour toutes informations, la DICP se tient à votre disposition pour répondre à vos questions : 
- sur notre site Internet www.impot-polynesie.gov.pf dans la rubrique "Contactez nous" 
- par mail à l'adresse info-fiscale@dicp.gov.pf   
- par téléphone au 40.46.13.13. 

 

 

                                                 
1 Cette note ne se substitue pas à la réglementation du code des impôts. 
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